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S, .._ EANCE 

Amendements de M. Coosr.s an prn.Jet de loi· rclatd]' d l'entrée des Fils de 
lin et de cluinsn-e, 

,J'ai l'honneur de proposer à la Chambre de supprimer au § 5, Jiu. B) des 
dispositions particulières, les mots : par portion égale. 

Et <le remplacer le dernier paragraphe proposé par le Gouvernement par la 
disposition suivante : 

« Les exceptions qui précèdent pourront, pour la première fois, être faites 
)) pour deux ans. 

)) Elles ne pourront ensuite être renouvelées que d'année en année et par ar 
>) rêté royal motivé. )) 

.ED. COGELS. 


